
Ville de Trois-Rivières 
Direction de l’aménagement et du développement durable
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DEMANDE DE PERMIS DE COLPORTEUR 
IDENTIFICATION DE L’ORGANISME 

Nom : 

N° d’entreprise : Téléphone : 

Adresse : 

Ville : Code postal : 

Courriel : 

REPRÉSENTANT 

Nom : Cellulaire : 

Adresse : 

Ville : Code postal : 

Courriel : Date de naissance :
(aaaa/mm/jj) 

NATURE DE L’ACTIVITÉ ET DURÉE 

Activité : 

Période d’activité Du : Au : 

(aaaa/mm/jj) (aaaa/mm/jj) 

*Pour une période maximale de 90 jours consécutifs dans une même année*

DOCUMENTS OBLIGATOIRES 
• Liste des biens vendus, leur description et leur coût;

• Liste comportant les noms et dates de naissance de toutes les personnes qui feront le porte-à-porte;

• Documents établissant que l’organisme est immatriculé et inscrit au registre des entreprises du Québec ou au
registre des sociétés de régime fédéral;

• Copie d’une résolution du conseil d’administration qui mandate une personne physique pour la représenter,
agir en son nom et demander le permis.

REMARQUES 
• Le permis émis est non-remboursable et n’est pas transférable de requérant ou de représentant, de colporteur,

d’activité ni de durée;
• En cas de non-respect des dispositions du Règlement sur le colportage (2021, chapitre 114), la Ville de

Trois-Rivières se réserve le droit de RÉVOQUER le permis.

OBLIGATOIRE (VOTRE DEMANDE SERA AUTOMATIQUEMENT REFUSÉE SI VOUS NE COCHEZ PAS LES ÉNONCÉS SUIVANTS) 

☐
J’atteste que tous les colporteurs faisant objet de la présente demande n’ont pas été reconnus 
coupables d’une infraction criminelle depuis au moins 5 ans. 

☐
J’atteste que les colporteurs faisant objet de la présente demande sont résidents permanents, 
citoyens canadiens ou détiennent un permis de travail valide leur permettant de travailler au Québec. 

☐
J’atteste que tous les renseignements ci-dessus sont véridiques et je m’engage à respecter et faire
respecter le Règlement sur le colportage (2021, chapitre 114) à tout bénéficiaire du permis émis. 

Signature du requérant : Date : 
(aaaa/mm/jj) 

TRANSMETTRE LE FORMULAIRE DÛMENT REMPLI ET LES DOCUMENTS OBLIGATOIRES À 311@V3R.NET 
DANS UN DÉLAI DE 15 JOURS OUVRABLES AVANT LE DÉBUT DE L’ACTIVITÉ 

https://www.v3r.net/services-au-citoyen/reglements-municipaux#colportage
https://www.v3r.net/services-au-citoyen/reglements-municipaux#colportage
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